
                                                                                                                             
Procès-verbal du Conseil Municipal du 

12 décembre  2023 
 

Le 26 septembre 2023 le Conseil Municipal s’est réuni, à 20h00, sous la présidence de 

Monsieur Michel REYNAUD, Maire 

Date de la convocation : 30 novembre 2023 
 
Membres présents : Reynaud Michel, Forest Alain, Rivoire Sylvianne, Chaboud Yves, Quilès 
Alexandra, Gusmini Christian 
 
Membre excusé : Varnier Marie-Christine, Hocq Catherine, Valente Amandine , Musy 
Thomas. 
 
 
Secrétaire de séance : Sylvianne Rivoire 
 
Convention avec les VDD pour le service instruction d’urbanisme (D-2023-
019) 

Monsieur le Maire indique que les communes de Saint-Ondras et Blandin souhaitent 
bénéficier du service d'instruction des autorisations d'urbanisme mutualisé.  
 
Monsieur le Maire ajoute que compte-tenu des modalités de financement fixées dans la 
convention régissant le service d’instruction des autorisations d’urbanisme mutualisé, il y a 
lieu de modifier cette dernière afin d’intégrer la participation des communes de Saint-Ondras 
et Blandin. Il est également proposé de profiter de cette modification pour « toiletter » la 
convention initiale.  
 
Monsieur le Maire précise que les Communes demeurent bien compétentes en matière de 
délivrance des autorisations du droit des sols. La Communauté de communes des Vals du 
Dauphiné est simplement le support de ce service d’instruction des autorisations 
d’urbanisme dont les principaux objectifs sont : 

- Instruire les Certificats d’Urbanisme opérationnels et Permis (de Construire, 
d’Aménager, de Démolir) et les Déclaration préalables de travaux complexes au 
regard des documents d’urbanisme en vigueur. 

- Améliorer les conditions d’instruction des personnels communaux en mettant en 
place un outil informatique commun de gestion des autorisations, en prodiguant 
conseils formations et veille juridique et en apportant des conseils sur la rédaction 
des règlements des documents d’urbanisme. 

- Améliorer l’information des pétitionnaires par la formalisation d’outils communs de 
communication. 

 
Monsieur le Maire rappelle que la répartition entre les deux EPCI (Vals du Dauphiné et Val 
Guiers) donne une part restante estimatives à répartir au sein des Vals du Dauphiné, de 
l’ordre de 125 760 €. Elle poursuit en indiquant que conformément aux engagement pris par 
délibération en date du 18 février 2021, la Communauté de communes Les Vals du Dauphiné 



participe à hauteur de 35% ce qui donne un reste à charge pour les Communes bénéficiaires 
du service d’environ 81 744 €. 
 
Monsieur le Maire ajoute qu’une répartition du coût de fonctionnement du service entre les 
Communes bénéficiaires et la Communauté de communes des Vals du Dauphiné est rendue 
nécessaire notamment par des contraintes budgétaires. Il indique, également, que la 
Commission Urbanisme & Habitat des Vals du Dauphiné s’est prononcé à l’unanimité en 
faveur d’une clef de répartition forfaitaire, calculée en fonction des objectifs de construction, 
déterminés pour chaque Commune, par le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Nord 
Isère. Il précise que le principe de facturation à l’acte pour chaque Commune n’a pas été 
retenu par les membres de la Commission.  
 
Monsieur le Maire détaille la méthode de répartition :  

1- Prise en compte du taux de construction admis par le SCoT Nord-Isère pour chaque 
Commune en fonction de sa typologie (6, 8, ou 10 logements pour 1 000 habitants). 

2- Calcul du besoin maximum de production de logements par an et par Commune en 
fonction de sa population (taux de construction SCoT x Population / 1 000).  

3- Calcul du nombre de logements global à produire par an sur toutes les Communes 
concernées par le service ADS en fonction des objectifs SCoT (simple addition des 
chiffres calculés au point n°2).  

4- Calcul de la part (en pourcentage) de chaque Commune sur ce nombre total de 
logement à produire.  

5- Répartition du coût (estimatif 81 744 €) entre les Communes en fonction de ces parts. 
 
Etant précisé, d’une part, que la population communale prise en compte pour la mise à jour 
du calcul décrit précédemment est la population légale 2020, dont les chiffres sont en vigueur 
au 1er janvier 2023. Et d’autre part, que ce calcul fera l’objet d’un ajustement annuel en 
fonction du Compte administratif (CA) de la Communauté de communes Les Vals du 
Dauphiné et de la Communauté de communes Val Guiers qui permettra ainsi d’établir le coût 
réel du service. 
 
Un tableau joint à la présente délibération détaille cette répartition, pour chaque Commune 
actuellement bénéficiaire du service d’instruction des autorisations d’urbanisme. Il est 
précisé qu’en cas d’intégration d’une ou de plusieurs nouvelles Communes cette répartition 
nécessitera d’être recalculée. 
   
Portée de la décision :  
  
APPROUVER le contenu de la nouvelle convention et le principe de financement du service 
d’instruction des autorisations d’urbanisme.  
 
AUTORISER le Maire, ou en cas d'empêchement le 1er adjoint, à signer, au nom et pour le 
compte de la Commune, la convention concernant le fonctionnement et le financement du 
service d’instruction des autorisations d’urbanisme.  
 
AUTORISER le Maire, ou en cas d'empêchement le 1er adjoint, à signer, au nom et pour le 
compte de la Communes, toute pièce de nature administrative, technique ou financière, 
nécessaire à l'application de la présente délibération. 
 
 
Application de la prime pouvoir d’achat exceptionnelle (D-2023-020) 
 

Monsieur le Maire informe qu’un décret a été pris le 31 octobre dernier portant création 
d’une prime de pouvoir d’achat forfaitaire exceptionnelle pour certains agents. 



 
L’instauration de cette prime doit être validée par l’assemblée délibérante. 
 
Les bénéficiaires de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire sont les agents 
publics (fonctionnaires titulaires et stagiaires, agents contractuels de droit public) ainsi que 
les assistants maternels et les assistants familiaux. 
 
Les employeurs pouvant mettre en place cette prime sont les collectivités et les 
établissements mentionnés à l'article L. 4 du code général de la fonction publique et les 
groupements d'intérêt public, à l'exception de ceux de l'État et relevant de l'article L. 5 du 
même code. 
 
Les agents, pour percevoir cette prime, doivent :  
 
avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou un établissement public ou 
un groupement d’intérêt public avant le 1er janvier 2023 ; 
Être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou un établissement public ou un 
groupement d’intérêt public au 30 juin 2023 ;  
avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période 
courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, de laquelle viennent en déduction la GIPA et les 
éléments de rémunération mentionnés à l’article 1er du décret n°2019-133 dans la limite du 
plafond prévu à l’article 81 quater du code général des impôts. 
 
Considérant que les montants de la prime tels que fixés par le décret sont des montants 
plafonds, les montants applicables seront les suivants :  
Rémunération brute perçue au 
titre de la période courant du 
1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum de la 
prime de pouvoir d’achat fixé 
par le décret 

Montant fixé par la 
collectivité ou 
l’établissement ou le 
groupement 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 €  800 € 
Supérieure à 23 700 € et 
inférieure ou égale à 27 300 € 

700 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et 
inférieure ou égale à 29 160 € 

600 € 600 € 

 
Les montants susmentionnés feront l’objet d’une proratisation en cas d’exercice des fonctions 
à temps non complet ou à temps partiel ainsi qu’en cas de durée d’emploi incomplète sur la 
période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 
La prime est versée par la collectivité territoriale  qui emploie et rémunère l’agent au 30 juin 
2023.  
Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l’agent au 
cours de la période, la rémunération prise en compte est celle versée par la collectivité qui 
emploie et rémunère l’agent au 30 juin 2023, corrigée pour correspondre à une année pleine.  
Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent simultanément l’agent au 30 
juin 2023, la rémunération prise en compte est celle versée par chaque collectivité, corrigée 
pour correspondre à une année pleine.  
La prime de pouvoir d’achat fera l’objet d’un versement en une fois, pour un versement 
effectué avant le 30 juin 2024.  
L’attribution de la prime de pouvoir d’achat sera déterminée par l’autorité territoriale, pour 
chaque agent éligible, par voie d’arrêté individuel. 
La prime de pouvoir d’achat est cumulable avec toutes les primes et indemnités perçues par 
l’agent. 
 
Après avoir délibéré, le Conseil décide : 



- d’instaurer la prime pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions prévues ci-dessus. 
- d’autoriser l’autorité territoriale à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque 
agent au titre de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle. 
- de prévoir les crédits correspondants au budget. 
 
Questions diverses 

Monsieur Le Maire indique le montant des travaux (1 040 €) effectués par suite de 
l’inondation route de Bapt, impasse du Corrézin. La source sortant d’une propriété privée a 
été recanalisée pour éviter le ruissellement sur la route communale en commun accord avec 
les propriétaires d’une construction partiellement abandonnée. 
 
L’élagage a été fait sur le chemin du Melet. 
 
Le bilan énergétique de la totalité des appartements communaux a été effectué. 
 
Devis des routes pour la montée de Pierre grosse 26 000 € subventionné à 50 % 
(élargissement). Le Conseil s’interroge sur l’opportunité de donner suite eu égard à la 
fréquentation de cette voie, il serait préférable de remettre la route d’origine en état, un 
nouveau devis sera demandé dans ce sens. 
 
Un devis a été établi de 915 € pour le traçage du parking de la salle des fêtes. 
 
La cérémonie des vœux du Maire est fixée au Vendredi 12 Janvier à 19H00.  
 
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 21H43 
 
 
 

 
 
Le Maire       La Secrétaire 
Michel REYNAUD                                Sylvianne RIVOIRE 


